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(54) ARTICLE DE BIJOUTERIE ET/OU DE JOAILLERIE

(57) Article de bijouterie et/ou de joaillerie.
L’invention concerne un article de bijouterie et/ou de

joaillerie (1), comprenant une pièce mâle (3) creuse et
une pièce femelle (5) creuse coopérant entre elles, dans
lequel la pièce mâle (3) comporte :
- une première pièce ornementale (7) comportant une
première surface intérieure et une première surface ex-
térieure ornementale (9),
- une pièce d’accouplement mâle (11), solidaire de ladite
surface intérieure et comportant une surface extérieure

d’accouplement (19),
la pièce femelle (5) comporte :
- une deuxième pièce ornementale (21) comportant une
deuxième surface intérieure et une deuxième surface ex-
térieure ornementale,
- une pièce d’accouplement femelle (29), solidaire de la-
dite deuxième surface intérieure et comportant une sur-
face intérieure d’accouplement (31) conformée pour coo-
pérer avec ladite surface extérieure d’accouplement
(19).
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Description

[0001] La présente invention s’inscrit dans le domaine
de la bijouterie et de la joaillerie et concerne un article
de bijouterie et/ou de joaillerie.
[0002] Dans le domaine de la bijouterie et/ou de la
joaillerie, en particulier celui des bagues, il peut être sou-
haité de disposer plusieurs bagues les unes à côté des
autres sur un même doigt d’une personne utilisatrice,
ceci essentiellement à des fins esthétiques.
[0003] En effet, grâce à cette configuration, on peut
modifier l’apparence générale de l’article de bijouterie
et/ou de joaillerie formé de l’ensemble de bagues, en
changeant l’emplacement d’une bague par rapport à une
autre, en modifiant le nombre de bagues, en opérant une
rotation d’une ou plusieurs bagues par rapport aux
autres, etc.
[0004] Cela permet de créer de nombreuses combi-
naisons possibles en fonction du nombre de bagues dont
on dispose.
[0005] On obtient donc un aspect général de l’article
de bijouterie et/ou de joaillerie composé de l’ensemble
de bagues qui est adaptable et interchangeable, que l’on
peut modifier selon ses envies.
[0006] Il a cependant été constaté que lorsque l’on dis-
pose plusieurs bagues sur un même doigt, des espaces
peuvent se créer entre les bagues. Ces espaces dégra-
dent l’aspect esthétique général de l’article de bijouterie
et/ou de joaillerie.
[0007] Aussi, les bagues ont tendance à tourner sur le
doigt, ce qui peut générer une sensation d’inconfort pour
la personne utilisatrice ou se révéler inesthétique. En ef-
fet, lorsque par exemple l’une des bagues est sertie d’une
pierre ou d’un pavage sur une partie seulement de sa
circonférence, cette pierre ou ce pavage peut se retrou-
ver par inadvertance vers l’intérieur des doigts en cas de
rotation intempestive de la bague, et la pierre ou le pa-
vage ne se trouvent plus directement visibles lorsque
l’article de bijouterie et/ou de joaillerie est porté.
[0008] Afin d’éviter la formation d’un espace entre les
bagues et d’empêcher que les bagues ne tournent l’une
par rapport à l’autre, il est connu d’assembler entre elles
les bagues formant l’article de bijouterie et/ou joaillerie.
[0009] Cet assemblage est typiquement obtenu par
vissage d’une bague sur l’autre.
[0010] Toutefois, la présence de filetages sur les arti-
cles de bijouterie et/ou joaillerie est inesthétique.
[0011] Par ailleurs, les usinages de tels filetages sont
difficiles à réaliser en raison de leur emplacement sur les
articles de bijouterie et/ou de joaillerie.
[0012] Aussi, l’usure des filetages dans le temps rend
difficile l’assemblage des différentes pièces entre elles
qui composent l’article de bijouterie et/ou de joaillerie.
[0013] Les combinaisons de pièces entre elles pour
former différents articles de bijouterie et/ou de joaillerie
sont ainsi dégradées.
[0014] Ces inconvénients se rencontrent également
pour tous les articles de bijouterie et/ou de joaillerie réa-

lisés par l’assemblage d’au moins deux pièces de bijou-
terie et/ou de joaillerie autres que des bagues, notam-
ment des bracelets, des pendentifs, des boucles
d’oreilles, des colliers ou encore des montres.
[0015] La présente invention vise à pallier les incon-
vénients ci-dessus, et concerne pour ce faire un article
de bijouterie et/ou de joaillerie, comprenant une pièce
mâle creuse et une pièce femelle creuse apte à coopérer
avec ladite pièce mâle, dans lequel :

la pièce mâle comporte :

- une première pièce ornementale comportant
une première surface intérieure et une première
surface extérieure ornementale,

- une pièce d’accouplement mâle, solidaire de la
surface intérieure de la première pièce orne-
mentale et décalée axialement le long d’un axe
longitudinal de la pièce mâle, ladite pièce d’ac-
couplement mâle comportant une surface exté-
rieure d’accouplement,

la pièce femelle comporte :

- une deuxième pièce ornementale comportant
une deuxième surface intérieure et une deuxiè-
me surface extérieure ornementale,

- une pièce d’accouplement femelle, solidaire de
la surface intérieure de la deuxième pièce orne-
mentale, comportant une surface intérieure
d’accouplement destinée à coopérer avec la
surface extérieure d’accouplement de la pièce
d’accouplement mâle de la pièce mâle,

ledit article de bijouterie et/ou de joaillerie étant re-
marquable en ce que :
la surface extérieure d’accouplement de la pièce
d’accouplement mâle est définie par une surface
reliant :

- une base, obtenue par une ellipse définie par
un demi-petit axe A2 et par un demi-grand axe
A1, ladite base étant contenue dans un premier
plan P1, et

- un sommet, obtenu par une ellipse définie par
un demi-petit axe B2 et par un demi-grand axe
B1, ledit sommet étant contenu dans un deuxiè-
me plan P2 décalé axialement le long de l’axe
longitudinal de la pièce mâle, vers l’extérieur de-
puis la première pièce ornementale de la pièce
mâle,

la surface intérieure d’accouplement de la pièce
d’accouplement femelle est définie par une surface
reliant:

- une base, obtenue par une ellipse définie par
un demi-petit axe D2 et par un demi-grand axe
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D1, ladite base étant contenue dans un troisiè-
me plan P3, et

- un sommet, obtenu par une ellipse définie par
un demi-petit axe C2 et par un demi-grand axe
C1, ledit sommet étant contenu dans un quatriè-
me plan P4 décalé axialement le long d’un axe
longitudinal de la pièce femelle, vers l’extérieur
depuis la deuxième pièce ornementale de la piè-
ce femelle,

A1, A2, B1, B2, C1, C2, D1 et D2 étant choisis de
sorte que les relations suivantes sont définies :

A1>A2, B1>B2, A1<B1 et A2 = B2,
C1>C2, D1>D2, C2<D2 et C1=D1,
B1<C1, B2<C2, B1>D2 et A1>C2.

[0016] Ainsi, en prévoyant de dimensionner les pièces
d’accouplement de la sorte, on introduit la surface exté-
rieure d’accouplement de la pièce mâle dans la surface
intérieure d’accouplement de la pièce femelle de sorte
que le demi-grand axe B1 du sommet se trouve en regard
du demi grand-axe du sommet. La surface extérieure
d’accouplement pénètre alors à l’intérieur de la surface
intérieure d’accouplement, B1 étant strictement inférieur
à C1 et B2 étant strictement inférieur à C2. La pièce mâle
peut alors être déplacée vers la pièce femelle jusqu’à ce
que le premier plan P1 soit confondu avec le quatrième
plan P4 et que le deuxième plan P2 soit confondu avec
le troisième plan P3, puis on effectue une rotation de la
pièce mâle sur la pièce femelle, dans le sens horaire ou
anti-horaire. En exerçant une telle rotation, la surface
extérieure d’accouplement de la pièce mâle exerce un
effort de serrage sur la surface intérieure d’accouplement
de la pièce femelle d’accouplement, B1 étant strictement
supérieur à D2 et A1 étant strictement supérieur à C2.
On obtient alors un serrage de la pièce mâle sur la pièce
femelle quel que soit le sens de rotation, ce qui permet
de d’affranchir de la nécessité de prévoir des filetages
entre les pièces mâle et femelle formant l’article de bi-
jouterie et/ou de joaillerie.
[0017] On obtient ainsi un article de bijouterie et/ou de
joaillerie facile de conception, esthétique et qui se dété-
riore peu dans le temps.
[0018] Selon des caractéristiques optionnelles de l’ar-
ticle de bijouterie et/ou de joaillerie selon l’invention :

- la surface extérieure d’accouplement de la pièce
d’accouplement mâle et la surface intérieure d’ac-
couplement de la pièce d’accouplement femelle sont
lisses et sans filetage ;

- la hauteur de la surface extérieure d’accouplement
de la pièce d’accouplement mâle et la hauteur de la
surface intérieure d’accouplement de la pièce d’ac-
couplement femelle sont dimensionnées de sorte à
fournir un ajustement serré entre la base de la sur-
face extérieure d’accouplement de la pièce d’accou-
plement mâle et le sommet de la surface intérieure

d’accouplement de la pièce d’accouplement femelle
lorsque la pièce mâle et la pièce femelle sont
accouplées ;

- la première pièce ornementale de la pièce mâle com-
porte un épaulement s’inscrivant dans le plan P1 de
la base de la surface extérieure d’accouplement de
la pièce d’accouplement mâle, ledit épaulement
s’étendant radialement vers l’extérieur depuis ladite
surface extérieure d’accouplement. L’épaulement
définit ainsi une butée ;

- la deuxième pièce ornementale de la pièce femelle
comporte un épaulement s’inscrivant dans le plan
P3 de la base de la surface intérieure d’accouple-
ment de la pièce d’accouplement femelle, ledit épau-
lement s’étendant radialement vers l’intérieur depuis
ladite surface intérieure d’accouplement ;

- la première pièce ornementale et la pièce d’accou-
plement mâle sont concentriques ;

- la deuxième pièce ornementale et la pièce d’accou-
plement femelle sont concentriques ;

- la pièce d’accouplement mâle de la pièce mâle com-
porte en outre une surface intérieure à section trans-
versale sensiblement circulaire ;

- les pièces mâle et femelle sont des bagues.

[0019] La présente invention concerne également un
procédé de montage d’un article de bijouterie et/ou de
joaillerie défini selon l’invention, remarquable en ce qu’il
comporte les étapes suivantes visant à :

- positionner la surface extérieure d’accouplement de
la pièce d’accouplement mâle dans la surface inté-
rieure d’accouplement de la pièce d’accouplement
femelle, ou inversement, de façon à ce que le demi-
grand axe B1 se trouve en regard du demi grand-
axe C1, puis

- déplacer la pièce mâle vers la pièce femelle, ou in-
versement, jusqu’à ce que le premier plan P1 soit
confondu avec le quatrième plan P4 et que le deuxiè-
me plan P2 soit confondu avec le troisième plan P3,
puis

- opérer une rotation relative de la pièce mâle et de la
pièce femelle autour de leur axe longitudinal.

[0020] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue isométrique de l’article de
bijouterie et/ou de joaillerie selon l’invention, non as-
semblé.

- La figure 2 est une vue de dessus de la pièce mâle
de l’article de bijouterie et/ou de joaillerie de la figure
1.

- La figure 3 est une vue de côté selon la ligne III-III
de la figure 2.

- La figure 4 est une vue de côté selon la ligne IV-IV

3 4 
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de la figure 2.
- La figure 5 est une vue de dessus de la surface ex-

térieure d’accouplement de la pièce d’accouplement
mâle de la pièce mâle de l’article de bijouterie et/ou
de joaillerie de la figure 1.

- La figure 6 est une vue de dessus de la pièce femelle
de l’article de bijouterie et/ou de joaillerie de la figure
1.

- La figure 7 est une vue en coupe selon la ligne VII-
VII de la figure 6.

- La figure 8 est une vue en coupe selon la ligne VIII-
VIII de la figure 6.

- La figure 9 est une vue de dessus de la surface in-
térieure d’accouplement de la pièce d’accouplement
femelle de la pièce femelle de l’article de bijouterie
et/ou de joaillerie de la figure 1.

- La figure 10 illustre l’article de bijouterie et/ou de
joaillerie de la figure 1 en vue isométrique, en cours
d’assemblage.

- La figure 11 représente schématiquement les surfa-
ces intérieure et extérieure d’accouplement de l’ar-
ticle de bijouterie et/ou de joaillerie de la figure 1 en
vue de dessus, en cours de serrage.

[0021] Sur l’ensemble des figures, des références
identiques ou analogues représentent des organes ou
ensembles d’organes identiques ou analogues.
[0022] Dans la description et aux revendications, les
termes « intérieur » et « extérieur » sont à considérer re-
lativement à l’axe longitudinal, l’extérieur étant radiale-
ment éloigné de l’intérieur relativement à l’axe longitudi-
nal.
[0023] On se réfère à la figure 1 représentant un article
de bijouterie et/ou de joaillerie 1 selon l’invention, en vue
isométrique et non encore assemblé. Dans la suite de la
description, afin d’alléger la terminologie, le terme
« article » désigne indifféremment un article de bijouterie
ou un article de joaillerie ou un article de bijouterie et de
joaillerie.
[0024] L’ensemble des figures de la présente descrip-
tion illustre à titre d’exemple non limitatif un article 1 ob-
tenu par des bagues. La présente invention est égale-
ment mise en œuvre sur un article réalisé par au moins
deux pièces de bijouterie et/ou de joaillerie autres que
des bagues, notamment des bracelets, des pendentifs,
des boucles d’oreilles, des colliers ou encore des mon-
tres. Aussi, la présente invention peut également être
mise en œuvre sur tout article de l’industrie notamment
du luxe, par exemple et non limitativement sur des ba-
gages, des sacs, des vêtements, des accessoires tels
que des chapeaux ou des ceintures.
[0025] L’article 1 comporte une pièce mâle 3, creuse,
définissant une première bague, et une pièce femelle 5,
creuse, définissant une deuxième bague et étant apte et
destinée à coopérer avec la pièce mâle 3 pour former
l’article 1. A la figure 1, l’article 1 est illustré dans une
position non encore assemblée, c’est à dire que la pièce
mâle ne coopère pas avec la pièce femelle.

[0026] La pièce mâle 3 comporte une première pièce
ornementale 7 comportant une première surface inté-
rieure (non visible aux figures) et une première surface
extérieure 9 en regard de la première surface intérieure.
La première surface extérieure 9 est dite ornementale,
en ce qu’elle constitue une partie visible de l’article 1
lorsque l’article est porté par une personne utilisatrice. A
cet effet, la première surface extérieure ornementale 9
peut être ornée d’un pavage, d’une ou plusieurs pierres
précieuses, etc.
[0027] La pièce mâle 3 comporte une pièce d’accou-
plement mâle 11 s’étendant depuis une extrémité 13 de
la première pièce ornementale 7. La pièce d’accouple-
ment mâle est décalée axialement par rapport à la pre-
mière pièce ornementale 7 le long d’un axe longitudinal
15 de la pièce mâle. Dans une réalisation, la pièce d’ac-
couplement mâle 11 peut par exemple être fixée sur la
première surface intérieure de la première pièce orne-
mentale 7.
[0028] La pièce d’accouplement mâle 11 comporte
une surface intérieure 17 et une surface extérieure d’ac-
couplement 19.
[0029] Dans une réalisation, la surface intérieure de la
pièce d’accouplement mâle 11 présente une section
transversale, relativement à l’axe longitudinal 15, sensi-
blement circulaire, ceci afin d’épouser la forme du doigt
de la personne utilisatrice.
[0030] Dans une réalisation, la première pièce orne-
mentale 7 et la pièce d’accouplement mâle 11 sont con-
centriques.
[0031] La pièce femelle 5 comporte quant à elle une
deuxième pièce ornementale 21 comportant une deuxiè-
me surface intérieure 23 et une deuxième surface exté-
rieure ornementale 25, en regard de la deuxième surface
intérieure 23. Comme pour la première surface extérieu-
re ornementale 9, la deuxième surface extérieure orne-
mentale 25 peut être ornée d’un pavage, d’une ou plu-
sieurs pierres précieuses, etc. Dans une réalisation, la
deuxième surface intérieure 23 de la deuxième pièce or-
nementale 21 présente une section transversale, relati-
vement à un axe longitudinal 27 de la pièce femelle 5,
sensiblement circulaire, ceci afin d’épouser la forme du
doigt de la personne utilisatrice.
[0032] La pièce femelle 5 de l’article 1 comporte par
ailleurs une pièce d’accouplement femelle 29.
[0033] Dans une réalisation, la pièce d’accouplement
femelle 29 est fixée sur la deuxième surface intérieure
23 de la deuxième pièce ornementale 21.
[0034] La pièce d’accouplement femelle 29 comporte
une surface intérieure d’accouplement 31 destinée à
coopérer avec la surface extérieure d’accouplement 19
de la pièce d’accouplement mâle 11 de la pièce mâle 3.
[0035] Dans une réalisation, la deuxième pièce orne-
mentale 21 et la pièce d’accouplement femelle 29 sont
concentriques.
[0036] On se réfère aux figures 2 à 4 illustrant respec-
tivement la pièce mâle 3 vue de dessus et de côté selon
la ligne III-III et selon la ligne IV-IV de la figure 2.
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[0037] La surface extérieure d’accouplement 19 de la
pièce d’accouplement mâle 11 comporte une base 33
contenue dans un premier plan P1 et un sommet 35 con-
tenu dans un deuxième plan P2. Le premier plan P1 et
le deuxième plan P2 sont distincts et le premier plan P1
est plus proche de la première pièce ornementale que le
deuxième plan P2 le long de l’axe longitudinal 15.
[0038] La surface extérieure d’accouplement 19 de la
pièce d’accouplement mâle 11 est définie par une surfa-
ce 37 de révolution, reliant la base 33 et le sommet 35.
[0039] On se réfère à la figure 5 représentant en vue
de dessus la surface extérieure d’accouplement 19 de
la pièce d’accouplement mâle 11 de la pièce mâle 3.
[0040] La base 33 est obtenue par une ellipse 39 dé-
finie par un demi-grand axe A1 et par un demi-petit axe
A2. Ainsi, A1 est strictement supérieur à A2.
[0041] Le sommet 35 est quant à lui obtenu par une
ellipse 41 définie par un demi-grand axe B1 et par un
demi-petit axe B2. Ainsi, B1 est strictement supérieur à
B2.
[0042] Aussi, A1, A2, B1 et B2 sont choisis de sorte
que A1 est strictement inférieur à B1 et que A2 est égal
à B2.
[0043] Ainsi, comme visible aux figures 3 et 4, la sur-
face extérieure d’accouplement 19 de la pièce d’accou-
plement mâle 11 comporte une première zone 38 de sec-
tion longitudinale sensiblement circulaire et une deuxiè-
me zone 40 de section longitudinale sensiblement tron-
conique décalée de 90° environ par rapport à la première
zone 38 de section longitudinale sensiblement circulaire.
La deuxième zone 40 de section longitudinale sensible-
ment tronconique s’étend, depuis la première pièce or-
nementale 7, de façon à s’éloigner de l’axe longitudinal
15.
[0044] On se réfère aux figures 6 à 8 illustrant respec-
tivement la pièce femelle 5 vue de dessus, et en coupe
selon les lignes VII-VII et VIII-VIII de la figure 6.
[0045] La surface intérieure d’accouplement 31 de la
pièce d’accouplement femelle 29 comporte une base 43
contenue dans un troisième plan P3 et un sommet 45
contenu dans un quatrième plan P4, le troisième plan P3
et le quatrième plan P4 étant distincts et le troisième plan
P3 étant plus proche de la deuxième pièce ornementale
que le quatrième plan P4 le long de l’axe longitudinal 27.
[0046] La surface intérieure d’accouplement 31 de la
pièce d’accouplement femelle 29 est définie par une sur-
face 47 de révolution, reliant la base 43 et le sommet 45.
[0047] On se réfère à la figure 9 représentant en vue
de dessus la surface intérieure d’accouplement 31 de la
pièce d’accouplement femelle 29 de la pièce femelle 5.
[0048] La base 43 est obtenue par une ellipse 49 dé-
finie par un demi-grand axe D1 et par un demi-petit axe
D2. Ainsi, D1 est strictement supérieur à D2.
[0049] Le sommet 45 est quant à lui obtenu par une
ellipse 51 définie par un demi-grand axe C1 et par un
demi-petit axe C2. Ainsi, C1 est strictement supérieur à
C2.
[0050] Aussi, C1, C2, D1 et D2 sont choisis de sorte

que C2 est strictement inférieur à D2 et que C1 est égal
à D1.
[0051] Ainsi, comme visible aux figures 7 et 8, la sur-
face intérieure d’accouplement 31 de la pièce d’accou-
plement femelle 29 comporte une première zone 53 de
section longitudinale sensiblement tronconique et une
deuxième zone 55 de section longitudinale sensiblement
circulaire décalée de 90° environ par rapport à la premiè-
re zone 53 de section longitudinale sensiblement tron-
conique. La première zone 53 de section longitudinale
sensiblement tronconique s’étend, depuis la deuxième
pièce ornementale 21, de façon à se rapprocher de l’axe
longitudinal 27.
[0052] Selon une autre caractéristique de l’invention,
A1, A2, B1, B2, C1, C2, D1, D2 sont choisis de sorte que
B1 est strictement inférieur à C1, B2 est strictement in-
férieur à C2, B1 est strictement supérieur à D2 et A1 est
strictement supérieur à C2.
[0053] On se réfère aux figures 10 et 11 illustrant res-
pectivement l’article 1 en vue isométrique, en cours d’as-
semblage, et l’article 1 en cours de serrage.
[0054] Afin de former l’article 1, l’assemblage de la piè-
ce mâle 3 avec la pièce femelle 5 est obtenu comme suit.
[0055] On introduit la surface extérieure d’accouple-
ment 19 dans la surface intérieure d’accouplement 31
de sorte que le demi-grand axe B1 du sommet 35 se
trouve en regard du demi grand-axe C1 du sommet 45.
Autrement dit, on introduit la première zone 40 de section
longitudinale tronconique en regard de la deuxième zone
55 de section longitudinale circulaire.
[0056] B1 étant strictement inférieur à C1 et B2 étant
strictement inférieur à C2, la surface extérieure d’accou-
plement 19 pénètre à l’intérieur de la surface intérieure
d’accouplement 31.
[0057] On déplace ensuite la pièce mâle 3 vers la pièce
femelle 5 jusqu’à ce que le premier plan P1 soit confondu
avec le quatrième plan P4 et que le deuxième plan P2
soit confondu avec le troisième plan P3, puis on effectue
une rotation de la pièce mâle sur la pièce femelle, dans
le sens horaire ou anti-horaire.
[0058] En exerçant une telle rotation, la surface exté-
rieure d’accouplement 19 de la pièce mâle exerce un
effort de serrage sur la surface intérieure d’accouplement
31 de la pièce femelle d’accouplement, B1 étant stricte-
ment supérieur à D2 et A1 étant strictement supérieur à
C2.
[0059] On obtient alors un serrage de la pièce mâle
sur la pièce femelle quel que soit le sens de rotation, ce
qui permet de d’affranchir de la nécessité de prévoir des
filetages entre les pièces mâle et femelle formant l’article
1.
[0060] A titre d’exemple, le serrage est effectif lorsque
la pièce d’accouplement mâle 11 a tourné de 20° environ
à 30° environ sur la pièce d’accouplement femelle 29.
[0061] Selon une caractéristique de l’invention, la sur-
face extérieure d’accouplement 19 de la pièce d’accou-
plement mâle et la surface intérieure d’accouplement 31
de la pièce d’accouplement femelle sont lisses et sans

7 8 



EP 4 085 787 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

filetage.
[0062] Selon une autre disposition avantageuse de
l’invention, la dimension de la surface extérieure d’ac-
couplement 19 de la pièce d’accouplement mâle le long
de l’axe longitudinal et la dimension de la surface inté-
rieure d’accouplement 31 de la pièce d’accouplement
femelle le long de l’axe longitudinal sont dimensionnées
de sorte à fournir un ajustement serré entre la base 33
de la surface extérieure d’accouplement 19 de la pièce
d’accouplement mâle et le sommet 45 de la surface in-
térieure d’accouplement 31 de la pièce d’accouplement
femelle lorsque la pièce mâle et la pièce femelle sont
accouplées.
[0063] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la première pièce ornementale 7 de la pièce mâle 3 com-
porte un épaulement 57 (représenté aux figures 1 et 3)
s’inscrivant dans le plan P1 de la base 33 de la surface
extérieure d’accouplement 19 de la pièce d’accouple-
ment mâle 11.
[0064] L’épaulement 57 s’étend radialement vers l’ex-
térieur depuis la surface extérieure d’accouplement 19.
Cela permet de définir une butée de contact entre le plan
P1 de la pièce mâle 3 et le plan P4 de la pièce femelle
5 lorsque la surface extérieure d’accouplement 19 coo-
père avec la surface intérieure d’accouplement 31.
[0065] De la même manière, la deuxième pièce orne-
mentale 21 de la pièce femelle 5 comporte un épaule-
ment 59 (représenté aux figures 1 et 7) s’inscrivant dans
le plan P3 de la base 43 de la surface intérieure d’accou-
plement 31 de la pièce d’accouplement femelle 29.
[0066] L’épaulement 59 s’étendant radialement vers
l’intérieur depuis la surface intérieure d’accouplement
31. Cela permet de définir une butée de contact entre le
plan P2 de la pièce mâle 3 et le plan P3 de la pièce
femelle 5 lorsque la surface extérieure d’accouplement
19 coopère avec la surface intérieure d’accouplement 31.
[0067] Comme il va de soi, la présente invention ne se
limite pas aux seules formes de réalisation de cet article
de bijouterie et/ou de joaillerie ou de ce procédé de mon-
tage, décrites ci-dessus uniquement à titre d’exemples
illustratifs, mais elle embrasse au contraire toutes les va-
riantes faisant intervenir les équivalents techniques des
moyens décrits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci
entrent dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Article de bijouterie et/ou de joaillerie (1), compre-
nant une pièce mâle (3) et une pièce femelle (5) apte
à coopérer avec ladite pièce mâle (3), dans lequel :

la pièce mâle (3) comporte :

- une première pièce ornementale (7) com-
portant une première surface intérieure et
une première surface extérieure ornemen-
tale (9),

- une pièce d’accouplement mâle (11), so-
lidaire de la surface intérieure de la premiè-
re pièce ornementale (7) et décalée axiale-
ment le long d’un axe longitudinal (15) de
la pièce mâle (3), ladite pièce d’accouple-
ment mâle (11) comportant une surface ex-
térieure d’accouplement (19),

la pièce femelle (5) comporte :

- une deuxième pièce ornementale (21)
comportant une deuxième surface intérieu-
re (23) et une deuxième surface extérieure
ornementale (25),
- une pièce d’accouplement femelle (29),
solidaire de la deuxième surface intérieure
(23) de la deuxième pièce ornementale
(21), comportant une surface intérieure
d’accouplement (31) destinée à coopérer
avec la surface extérieure d’accouplement
(19) de la pièce d’accouplement mâle (11)
de la pièce mâle (3),

ledit article de bijouterie et/ou de joaillerie (1)
étant caractérisé en ce que :
la surface extérieure d’accouplement (19) de la
pièce d’accouplement mâle (11) est définie par
une surface (37) reliant :

- une base (33), obtenue par une ellipse (39)
définie par un demi-petit axe A2 et par un
demi-grand axe A1, ladite base (33) étant
contenue dans un premier plan P1, et
- un sommet (35), obtenu par une ellipse
(41) définie par un demi-petit axe B2 et par
un demi-grand axe B1, ledit sommet (35)
étant contenu dans un deuxième plan P2
décalé axialement le long de l’axe longitu-
dinal (15) de la pièce mâle (3), vers l’exté-
rieur depuis la première pièce ornementale
(7) de la pièce mâle (3),

la surface intérieure d’accouplement (31) de la
pièce d’accouplement femelle (29) est définie
par une surface (47) reliant :

- une base (43), obtenue par une ellipse (49)
définie par un demi-petit axe D2 et par un
demi-grand axe D1, ladite base (43) étant
contenue dans un troisième plan P3, et
- un sommet (45), obtenu par une ellipse
(51) définie par un demi-petit axe C2 et par
un demi-grand axe C1, ledit sommet (45)
étant contenu dans un quatrième plan P4
décalé axialement le long d’un axe longitu-
dinal (27) de la pièce femelle (5), vers l’ex-
térieur depuis la deuxième pièce ornemen-
tale (21) de la pièce femelle (5), A1, A2, B1,
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B2, C1, C2, D1 et D2 étant choisis de sorte
que les relations suivantes sont définies :

A1>A2, B1>B2, A1<B1 et A2 = B2,
C1>C2, D1>D2, C2<D2 et C1=D1,
B1<C1, B2<C2, B1>D2 et A1>C2.

2. Article (1) selon la revendication 1, dans lequel la
surface extérieure d’accouplement (19) de la pièce
d’accouplement mâle (11) et la surface intérieure
d’accouplement (31) de la pièce d’accouplement fe-
melle (29) sont lisses et sans filetage.

3. Article (1) selon l’une des revendications 1 ou 2, dans
lequel la hauteur de la surface extérieure d’accou-
plement (19) de la pièce d’accouplement mâle (11)
et la hauteur de la surface intérieure d’accouplement
(31) de la pièce d’accouplement femelle (29) sont
dimensionnées de sorte à fournir un ajustement ser-
ré entre la base (33) de la surface extérieure d’ac-
couplement (19) de la pièce d’accouplement mâle
(11) et le sommet (45) de la surface intérieure d’ac-
couplement (31) de la pièce d’accouplement femelle
(29) lorsque la pièce mâle (3) et la pièce femelle (5)
sont accouplées.

4. Article (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel la première pièce ornemen-
tale (7) de la pièce mâle (3) comporte un épaulement
(57) s’inscrivant dans le plan P1 de la base (33) de
la surface extérieure d’accouplement (19) de la pièce
d’accouplement mâle (11), ledit épaulement (57)
s’étendant radialement vers l’extérieur depuis ladite
surface extérieure d’accouplement (19).

5. Article (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel la deuxième pièce ornemen-
tale (21) de la pièce femelle (5) comporte un épau-
lement (59) s’inscrivant dans le plan P3 de la base
(43) de la surface intérieure d’accouplement (31) de
la pièce d’accouplement femelle (29), ledit épaule-
ment (59) s’étendant radialement vers l’intérieur de-
puis ladite surface intérieure d’accouplement (31).

6. Article (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel la première pièce ornemen-
tale (7) et la pièce d’accouplement mâle (11) sont
concentriques.

7. Article (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel la deuxième pièce ornemen-
tale (21) et la pièce d’accouplement femelle (29) sont
concentriques.

8. Article (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel la pièce d’accouplement mâle
(11) de la pièce mâle (3) est creuse et comporte une
surface intérieure (17) à section transversale sensi-

blement circulaire.

9. Article (1) selon à la revendications, dans lequel les
pièces mâle (3) et femelle (5) sont des bagues.

10. Procédé de montage d’un article de bijouterie et/ou
de joaillerie (1) défini selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, comportant les étapes:

- positionner la surface extérieure d’accouple-
ment (19) de la pièce d’accouplement mâle (11)
dans la surface intérieure d’accouplement (31)
de la pièce d’accouplement femelle (29), ou in-
versement, de façon à ce que le demi-grand axe
B1 se trouve en regard du demi grand-axe C1,
puis
- déplacer la pièce mâle (3) vers la pièce femelle
(5), ou inversement, jusqu’à ce que le premier
plan P1 soit confondu avec le quatrième plan
P4 et que le deuxième plan P2 soit confondu
avec le troisième plan P3, puis
- opérer une rotation entre la pièce mâle (3) et
la pièce femelle (5) autour de leur axe longitu-
dinal.
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